
APPEL A PROJETS

« CORIMER - Navires bas carbone »

Cet appel vise à soutenir le développement de briques technologiques 
et démonstrateurs pour la décarbonation du transport et des 
opérations de service maritimes et fluviaux. Il s’inscrit dans le cadre de 
la stratégie d’accélération « Digitalisation et décarbonation des 
mobilités » dont l’un des trois axes consiste à optimiser, sécuriser et 
décarboner les transports massifiés et les interfaces multimodales.

o Développer/améliorer les composants, équipements et systèmes

permettant une décarbonation du transport et des opérations de

service maritimes et du transport fluvial

o Soutenir des projets de démonstrateurs, de pilotes ou de premières

commerciales sur le territoire national, permettant à la filière de

développer de nouvelles solutions et de se structurer.

Axe 1 : Réduction de la consommation d’énergie et des impacts 
(uniquement pour des projets n’impliquant pas l’utilisation d’énergies 
fossiles) : efficacité énergétique et excellence opérationnelle, optimisation des 
performances, dispositifs d’aide à la conduite de type routage, optimisation de la trainée, 
réduction des émissions de CO₂ dans l’atmosphère, capture et stockage du CO₂ (CCS).

Axe 2 : Intégration dans les navires et bateaux d'énergie 
renouvelable ou bas carbone : systèmes propulsifs innovants, propulsion 
électrique, carburants durables (sauf H₂), énergies bas carbone, propulsion vélique.

Types de projets financés :
• Projets de R&D sur équipements
• Démonstrations en conditions réelles
• Navires démonstrateurs intégrant plusieurs innovations (avec 

pavillon et chantier précisés)
• Exclusion : les projets liés à l'industrialisation et au déploiement ne 

sont pas éligibles.

Budget minimum : 1M€ pour les PME - 4M€ pour les Grandes 
entreprises
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CALENDRIER

Relève le 16 mai 2025

Clôture le 15 octobre 2025
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